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L’action du feu sur les dents humaines.
Modifications de couleur et de structure

et leurs corrélations

N. ROBIN1, G. GRÉVIN2, P. BAILET3, M. SIGNOLI1

RÉSUMÉ

Des études récentes ont été entreprises sur les dents humaines brûlées. Leurs objectifs consistent à déterminer
les températures auxquelles le matériel odontologique est soumis, tant à partir de matériel dentaire actuel ayant
subi une quelconque action du feu, qu’à partir de restes archéologiques en relation avec la pratique funéraire de la
crémation. Dans ce but, des expériences ont été réalisées en laboratoire sur des dents actuelles extraites, qui ont
été brûlées à des températures comprises entre 200°C et 1 000°C pendant une durée de 60 minutes. Ces recherches
présentent les modifications des couleurs et de la structure des dents en fonction des degrés d’ustion. Pour que ces
résultats soient les plus fiables possibles, les travaux accomplis par différents auteurs ont été pris en compte, en
particulier les expériences réalisées selon des températures et des durées diverses. Un tableau de référence a ainsi
été établi pour que chacune des observations macroscopiques effectuées sur les restes dentaires brûlés permette
une visualisation directe des températures de crémation.
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I. INTRODUCTION

Dans le cadre de l’étude des populations du passé
et des recherches en archéologie funéraire, l’analyse
des restes osseux humains brûlés sur bûcher consti-
tue une problématique très récente. En effet, les tra-
vaux ont longtemps porté sur les inhumations tradi-
tionnelles. Or, les os provenant des tombes à crémation
sont déformés et réduits à l’état de fragments en rai-
son des températures d’ustion et des manipulations ou
traitements que les os ont subi au cours de la créma-
tion. Mais, en conjuguant une méthode de fouille minu-
tieuse des urnes funéraires et une étude rigoureuse en
laboratoire, les restes humains brûlés apportent un
nombre important d’informations dans le domaine de
l’anthropologie des crémations et dans celui des pra-
tiques funéraires. 

Une méthode de fouille en laboratoire des urnes
cinéraires et d’analyse ostéologique a été mise au point
depuis quelques années [1, 2]. Son application permet
d’obtenir et d’interpréter des informations essentielles
sur la crémation des corps sur bûcher et sur plusieurs
aspects des pratiques funéraires liées à la crémation.
L’analyse ostéologique des restes permet, dans les
meilleurs cas, de déterminer le sexe, d’estimer l’âge
au décès, de diagnostiquer des pathologies, etc. Elle

peut également conduire à distinguer les restes de plu-
sieurs sujets dans une même urne funéraire. Des ana-
lyses pondérales portant sur les diverses régions ana-
tomiques peuvent renseigner sur les modalités de
crémation pour chaque individu. Lors de missions en
Inde et au Népal, G. Grévin a étudié diverses créma-
tions sur bûchers et mesuré les températures du foyer
au cours de la combustion, au moyen d’un thermo-
mètre à laser. Ces températures ne sont ni uniformes,
ni constantes. Une table de correspondance des cou-
leurs et des températures de 200° à 1 000°C [3] a pu
être établie. Les os se fissurent vers 800°C, se cra-
quellent et se déforment vers 1 000°C ; ils fusent à par-
tir de 1 600°C, température jamais atteinte dans des
bûchers, dans des incendies et dans les crématoriums
actuels.

Dans le domaine médico-légal, la principale diffi-
culté réside dans l’identification des victimes de cré-
mations accidentelles ou criminelles. Les seuls élé-
ments anatomiques les plus sûrs pour identifier un
individu sont les dents. En effet, les médecins légistes
font appel aux dentistes des victimes présumées.
Chaque positionnement des dents sur l’arcade est
unique ; les soins apportés et les pathologies permet-
tent d’identifier avec certitude les individus ayant subis
l’action du feu.
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SUMMARY

Changes in Tooth Colour as a Function of Heat

Several studies have been undertaken recently on burnt human teeth in order to determine the temperatures to
which the teeth have been subjected. Both present-day tooth material that has been subjected to some type of fire
and cremated archaeological remains have been used. With this objective, present-day extracted teeth are burnt
in the laboratory at temperatures between 200 and 1,000°C for 60 minutes and modifications are observed in the
colour and structure of the teeth as a function of the degree of ustion. Similar studies carried out by others are also
discussed, in particular, those done with various temperatures and durations. A reference table has been created
so that the macroscopic observation of remains of burnt teeth can be correlated with cremation temperatures. 

Key-words: Odontology, Temperature, Colour.
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Pour approfondir davantage notre recherche, deux
séries de travaux ont été effectués en laboratoire.
L’une a porté sur la résistance des dents au feu, d’après
des séries archéologiques. L’autre, qui fait l’objet de
cet article, a consisté en des expérimentations effec-
tuées sur des dents fraîchement extraites, soumises à
diverses températures pré-établies. Existe-t-il une
relation entre la couleur de la dent et la température
à laquelle elle est soumise ? Les changements de struc-
ture des dents sont-ils également liés à ces tempéra-
tures ?

II. TRAVAUX PRÉCÉDENTS 
EN ODONTOLOGIE LÉGALE

Les premiers travaux sur le rôle de l’odontologie
dans l’identification des victimes datent de la fin du
XIXe siècle. En effet, des évènements tristement
célèbres tels que l’incendie de l’Opéra de Vienne en
1881 ou l’incendie du Bazar de la Charité à Paris en
1897 ont ouvert la voie à une nouvelle discipline :
l’odontologie légale.

Par la suite, de nombreux auteurs se sont intéres-
sés à cette discipline et les premières expériences ont
eu lieu. En 1887, Brouardel procéda à l’examen des
victimes de l’Opéra Comique et expérimenta la car-
bonisation des dents à la flamme d’un bec Bunsen. Il
en décrivit les modifications [4, 5, 6]. 

En 1934, les expérimentations se poursuivirent dans
le laboratoire de Dechaume et Derobert. Ces chercheurs
ont été les premiers à brûler des dents dans des fours.
Ils ont d’abord effectué quelques observations au cours
d’incinérations dans des fours crématoires [7]. Ils ont
remarqué que les quatre groupes morphologiques de
dents de l’homme adulte offraient une résistance
variable. Les canines et les incisives résistent davan-
tage à l’action du feu que les prémolaires et les molaires,
du fait que les caries sont moins fréquentes et moins
volumineuses sur les premières que sur les secondes.
Par la suite, ils ont réalisé leurs propres expériences
en étudiant des dents brûlées pendant différentes durées
[8, 9]. Les dents ont été placées dans un foyer d’an-
thracite. La température a été déterminée par un pyro-
mètre électrique de Chauvin et Arnoux, entre 750°C
et 800°C.

Après une minute d’exposition au feu, les dents
saines présentent une fissure importante de l’émail et
la couronne des dents cariées éclate. 

Après 5 minutes, les racines devenues charbon-
neuses présentent de nombreuses bulles à leur super-
ficie. L’émail ne subit aucune autre modification.

Après 15 minutes, les dents ont un aspect brillant.
Après refroidissement, l’émail a pris une teinte bleu-
tée. Les fissures sont nombreuses et marquées. La par-
tie adamantogène est entièrement noire. La dentine
prend des colorations diverses selon ses différentes
couches. Sa teinte bleutée devient de plus en plus fon-
cée en direction de la cavité pulpaire. Les racines sont
fendillées et de couleur bleu grisâtre.

Après 30 minutes, l’émail est totalement éclaté,
mais garde une couleur mate. La dentine est de cou-
leur brun noir. 

Après 60 minutes, les racines sont restées intactes,
mais la couronne a été pulvérisée. La zone adamanto-
gène est totalement carbonisée et la cavité pulpaire est
vide. La dentine apparaît bleutée. Les racines sont très
blanches et profondément fissurées.

Après 2 heures, les racines sont frêles et très amin-
cies ; l’émail, isolé, est fendillé ; la cavité pulpaire est
fissurée.

Après 3 heures, les dents ont considérablement dimi-
nué de volume, surtout les racines qui présentent de
grosses fentes longitudinales. L’émail est pulvérisé et
le reste de la dent prend une couleur blanc-rosé. 

Au bout de 9 heures, les racines sont filiformes et
présentent une couleur rosée. 

Dechaume et Derobert ont réalisé une autre expé-
rience qui a consisté à placer des dents dans un four
électrique à porcelaine dentaire, à une température
constante de 1 100°C pendant 15 minutes. On a observé
une diminution considérable du volume des dents et
une teinte blanc mat, légèrement rosée. La couronne a
éclaté, l’émail et la dentine sous-jacente ont été pul-
vérisés. La cavité pulpaire a été mise à nu ainsi que la
dentine qui a pris une couleur rose franc. Les racines,
légèrement déformées, sont devenues filiformes. Celles
des pluriradiculées, coalescentes, ont formé un bloc
compact. 

Ces données ont été reprises par d’autres auteurs
[10] qui n’ont toutefois pas décrit intégralement leurs
expériences, en particulier les manipulations préalables
subies par les dents. En effet, dans un premier temps,
les dents ont été enduites de bakélite, placées dans une
étuve, à 130°C pendant une demi-heure. Puis elles ont
été refroidies. Dans un deuxième temps, elles ont été
placées dans une solution de gélatine phéniquée et ont
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subi l’action d’autres substances chimiques colorantes
telles que le sesquioxyde de fer, la ferro-safranine, la
thionine phéniquée et l’hématoxyline. Ainsi, avant le
début les expérimentations, les dents ont subi déjà un
certain nombre de modifications. Il y a lieu de s’in-
terroger alors sur l’influence de ces traitements sur les
résultats des expériences. 

Nous nous sommes également référés aux expé-
riences réalisées par R. Endris et R. Berrsche [11] qui
ont brûlé des dents à différentes températures et pen-
dant des durées diverses. Ces chercheurs ont effec-
tué des tests sur 330 dents humaines extraites d’in-
dividus d’âge et de sexe différents. Toutes les
catégories de dents saines ou cariées étaient repré-
sentées. Ces dernières ont été chauffées dans un four
à moufle de 900 W, à des températures variant de 100°
à 1 000°C, à des intervalles de 100°C et pendant des
durées diverses : 4, 7, 12, 15, 19, 25, 32, 39, 50 et 72
minutes. Les observations ont été basées sur les cou-
leurs de la dent en fonction de la température et de la
durée. Ces couleurs ont été comparées à celles de
deux codes de couleurs : le système DIN-Farbatlas
dont les paramètres sont la couleur, la saturation et la
luminosité et le registre RAL 840 HR qui dispose de
134 couleurs. Les comparaisons ont été faites sur
l’émail, la dentine et la racine. D’autres critères ont
été pris en compte : le lustre de l’émail et de la sur-
face de la racine, ainsi que l’état de la dent. Il appa-
raît que la couronne éclate entre 400° et 500°C, tan-
dis que la racine conserve sa forme. Le changement
de couleur de la racine est mieux approprié pour carac-
tériser les étapes de la combustion. Les couleurs cor-
respondent à celles constatées dans les expériences
décrites précédemment. Les auteurs montrent égale-
ment que la brillance de l’émail et des racines s’at-
ténue progressivement avec l’augmentation de la tem-
pérature.

III. DE NOUVELLES EXPÉRIENCES

Elles ont été réalisées au Laboratoire d’Anthropo-
logie de Draguignan. Le déroulement de chaque expé-
rience a été décrit minutieusement et les données rela-
tives à l’émail, à la dentine et à la racine de chaque
dent ont été recueillies avec soin [12]. 

Des dents fraîches ont fait l’objet d’expérimenta-
tions au moyen d’un four à moufle de prothésiste den-
taire. Il s’agit d’un four en céramique dont la tempé-
rature est réglée par un potentiomètre. 

Les expérimentations ont porté sur 72 dents dont
22 incisives, 7 canines, 15 prémolaires et 28 molaires
saines et pathologiques non traitées ; aucune dent soi-
gnée n’a donc été prise en compte. Les dents ont été
extraites chez 59 adultes, 12 enfants et 1 individu d’âge
non connu, âgés de 9 à 87 ans. Parmi ces derniers, 23
étaient de sexe masculin et 49 étaient de sexe féminin.
Ces dents, numérotées selon le code de la Fédération
Dentaire Internationale, ont été extraites pour des rai-
sons orthodontiques et pathologiques. 

Le matériel a été soumis à des températures
diverses : 200°C, 250°C, 300°C, 400°C, 600°C, 700°C,
800°C, 1 000°C, 1 200°C, pendant quatre séries de
durée : 5, 15, 30 et 60 minutes. La durée de 60 minutes
pour chaque opération a été choisie arbitrairement, à
titre de référence. Il s’agit d’une moyenne fondée sur
l’observation attentive de crémations sur bûchers effec-
tuées en Inde et au Népal [13, 14] qui a apporté de
nombreuses informations sur les états successifs du
corps durant la crémation. Les autres durées ont été
choisies dans le but de suivre l’évolution de dégrada-
tion de la dent sur des paliers de températures crois-
santes prédéterminés.

Ainsi, on observe le premier impact du feu, et donc
la première réaction des dents, à partir de 5 minutes.
Dans une optique médico-légale, 15 et 30 minutes cor-
respondent à l’arrivée de l’intervention des secours sur
les lieux d’un foyer.

En ce qui concerne les couleurs, il est conseillé de
les définir, si possible par référence au Munsell Book
of Color [15], en particulier à ses diagrammes 1 et 2,
et ses plaquettes de teinte 5R, 5Y, 10B, 5PB et N.
Quant aux modifications de structures, elles sont révé-
lées par des observations macroscopiques et micro-
scopiques.

Pour chaque phase sont, ci-après, notées les tem-
pératures et désignées les dents utilisées.

A des températures inférieures à 175°C, on observe
peu de changements sur les dents excepté quelques
légères craquelures en surface. 

A 200°C : 2 incisives, 2 canines et 2 molaires, dont
1 cariée. L’émail a perdu de sa brillance. La racine a
une couleur brun clair. De nombreuses craquelures siè-
gent au niveau de la couronne et de la racine où elles
prennent l’allure d’un quadrillage plus ou moins régu-
lier. Pour une dent cariée, l’émail est plus mat et la den-
tine est brun foncé. La cavité pulpaire, sous-jacente,
est ouverte. On note une couleur plus claire de la den-
tine circumpulpaire. 
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A 250°C : 4 incisives, 1 prémolaire et 4 molaires.
L’émail devient grisâtre. Les racines des dents mono-
radiculées sont noires, alors que celles des pluriradi-
culées sont très brunes. Les fissures sont très marquées
sur l’émail. Le début de séparation de la couche d’émail
laisse apparaître la masse brun chocolat de la dentine
sous-jacente. De petites bulles sont présentes sur la
surface des racines.

A 300°C : 5 incisives, 1 canine, 3 molaires. La dent,
qui a subi des modifications architecturales, devient
fragile, donc plus friable. L’émail a une couleur noi-
râtre, voire grise et les racines sont noires. Le « cha-
peau » d’émail se sépare de la dentine sous-jacente
noir-bleuâtre.

A 400°C : 2 incisives dont 1 pathologique, 1 canine,
2 prémolaires et 3 molaires dont 1 cariée. La structure
de la dent se trouve considérablement modifiée à par-
tir de 400°C : la couronne des dents pathologiques
(carie) éclate, celle des dents saines se détache. L’émail
prend une teinte gris ardoisé en surface et gris bleuté
en coupe, il présente également de nombreuses fêlures
bleutées. Les sillons coronaires deviennent noirs. Les
racines et la dentine sont noires intenses. Les caries
sont extrêmement rétractées. 

A 600°C : 1 incisive, 1 canine, 4 prémolaires et 3
molaires. L’aspect extérieur de la dentine apparaît gris
cendré au niveau coronaire et radiculaire, mais elle
devient gris noir en profondeur, en particulier pour une
des prémolaires appartenant à un sujet immature (13
ans), dont l’émail a éclaté et semble pulvérisé.

A 800°C : 2 incisives, 1 canine, 2 prémolaires et 4
molaires. L’émail est totalement pulvérisé et les minus-
cules fragments, très fragiles, sont de couleur gris bleuté.
La dentine coronaire, très blanche en surface, devient
gris aluminium en profondeur et de nouveau très
blanche à proximité du canal pulpaire. Elle présente
également des fissures marquées. La surface des racines
est de couleur blanche et présente de multiples cra-
quelures. La dentine radiculaire est plutôt gris clair.

A 1 000°C : 1 incisive, 4 prémolaires et 5 molaires.
Les minuscules fragments d’émail apparaissent blanc
crayeux. La dentine coronaire est très blanche en sur-
face, alors que les racines ont pris une nette teinte rosée.

A 1 200°C : 5 incisives, 1 canine, 3 prémolaires et
5 molaires. L’ensemble de chaque dent a subi une réduc-
tion de volume importante. La dentine coronaire, par-
fois fendue en profondeur, est très blanche avec de
légers reflets rosés. La dentine radiculaire est égale-
ment très blanche [12]. 

L’émail a une composition physico-chimique dif-
férente de celle de la dentine. En effet, il contient 95 %
de matière minérale, 0,1 % de matière organique et
4,9 % d’eau contre 68,8 % de matière minérale, 17,4 %
de matière organique et 13,8 % d’eau pour la dentine.
Celle-ci est donc plus proche des constituants du tissu
osseux, sauf qu’elle ne contient pas de cellules et de
vaisseaux sanguins [16]. De ce fait, les changements
de couleur de l’émail et de la dentine ne s’observent
pas aux mêmes températures. Ainsi, celles de l’émail
se manifestent à des températures inférieures à celles
de la dentine. De même, il semble qu’à des tempéra-
tures encore faibles (200-250°C), les changements de
couleur sont plus remarquables sur des dents monora-
diculées que sur des pluriradiculées. Mais, plus la tem-
pérature augmente moindre est la différence de modi-
fication de structure et de couleur de ces deux types de
dents (tableau I). 

IV. DISCUSSION

L’analyse globale de ces expériences met en évi-
dence des modifications de couleur et de structure simi-
laires pour l’ensemble de la dent.

Les expériences du Laboratoire de Draguignan ont
toutes été réalisées pendant une durée unique et à diffé-
rentes températures, alors que celles de Dechaume et
Derobert l’ont été avec une même température et avec
des durées différentes, et celles de Endris et Berrsche, à
des températures et pendant des durées diverses. Dans
ces trois modes opératoires, l’émail est toujours le pre-
mier élément modifié dans sa forme et dans sa colora-
tion. Les fissures se forment rapidement, quelles que
soient la durée et la température. Puis intervient un chan-
gement de structure et de couleur de la dentine coronaire.
C’est ensuite au tour des racines de présenter une nou-
velle couleur. Ace stade, il importe de distinguer la struc-
ture interne et la structure externe de la dent, c’est-à-dire
la dentine coronaire et la dentine radiculaire étudiées en
coupe et en surface ; les changements s’opèrent rapide-
ment et les couleurs se diversifient sensiblement selon
les températures et la durée de combustion. En fin d’ex-
périence, à température élevée ou à longue durée de com-
bustion, on constate toujours l’homogénéité de la cou-
leur de la dent et une réduction de son volume. En effet,
lors d’une expérience en laboratoire, la dent est isolée de
son contexte anatomique. Elle subit une chaleur uniforme
à une température et à une durée arbitrairement déter-
minées.
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Des auteurs ont remarqué que des dents extraites,
soumises pendant une longue durée dans des fours en
céramique ou à moufle, prenaient une coloration rosée.
Dechaume et Derobert [8, 9] ont fait le même constat
à partir de 1 000°C, température atteinte rarement et
ponctuellement dans des bûchers et dans des foyers
d’incendies accidentels ou provoqués. Cependant, dans
ces deux cas, anthropologues et odontologistes ont noté
une couleur blanche. G. Grévin, lui, nous l’avons dit,
a étudié des crémations sur bûchers en Inde et au Népal,
et a observé cette même couleur blanche sur des dents
ayant brûlé pendant 19 heures dans le bûcher (figure
2). Comment donc rendre compte de ces couleurs dif-
férentes : rose et blanc ? La couleur rose est peut-être
due à un traitement conservatoire des dents extraites,
par exemple plongées dans un bain (formol ou autre)
pour éviter le dessèchement. D’autre part, cette même
coloration rose, peut résulter du mode opératoire, à
savoir l’utilisation d’un four électrique : dans ce cas,
les dents sont soumises à l’action de la chaleur dans
un milieu clos, sans flammes. 

Malgré ces différentes configurations, les résul-
tats que l’on peut obtenir avec des dents issues de
séries archéologiques ou provenant de crémations

accidentelles ou criminelles (dents protégées par l’en-
semble de la mâchoire) sont proches des résultats
obtenus en laboratoire. L’émail est le premier élément
à subir une modification : il éclate. D’après l’obser-
vation de la couleur et des changements de structures,
la dentine coronaire sous-jacente prend souvent une
couleur qui révèle une exposition au feu plus intense
que pour les racines, protégées par l’os alvéolaire.
Lorsque les dents sont isolées, les racines semblent
avoir subi une température plus élevée que la den-
tine. Les racines ont donc pu être en contact direct
avec les flammes et subir ainsi la même température
que la dentine.

Nous avons pris en compte plusieurs travaux per-
mettant ainsi de parfaire notre étude. Par exemple, L.
Harsányi [17] a observé les changements de couleur
et de structure sur l’émail, la dentine et le cément, à
des températures allant de 200° à 1 300°C, et pendant
une durée unique de 60 minutes. Les résultats obtenus
par celui-ci à la température de 700°C ont complété
les travaux du laboratoire de Draguignan. J.C. Illner
[18] et C. Hubert [19] ont travaillé sur la résistance des
dents au feu dans une optique médico-légale et ont
ainsi observé la modification de la couleur et de la

Figure 1 : Modifications des couleurs des dents en fonction
de différentes températures (Photo G. Grévin).
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structure de la dent en fonction de températures pré-
établies allant de 150°C à 1 100°C. L’ensemble de ces
résultats conjugués avec ceux obtenus au Laboratoire
d’Anthropologie de Draguignan est récapitulé dans le
tableau I, où les couleurs sont définies d’après le code
de Munsell. 

V. CONCLUSION

Les expériences réalisées au laboratoire de Dra-
guignan sont originales dans le sens où les dents utili-
sées, mêmes si elles ont été extraites et donc sans la
protection qu’elles avaient en bouche, n’ont subi aucun
traitement préalable et ont été brûlées pendant une

durée unique. Cette durée a été choisie en fonction
d’observations sur des crémations pratiquées actuel-
lement en Inde et au Népal. Malgré la diversité des
bûchers qui y a été constatée, il apparaît qu’un corps
est carbonisé au bout de 60 minutes. En laboratoire,
seules les expérimentations à l’aide d’un four sont réa-
lisables. La durée, 60 minutes, est la même que dans
le cas du bûcher. Les expériences au moyen d’un four
sont utiles à titre indicatif et permettent d’estimer les
températures selon les changements de couleurs de la
dent. Le choix de ces diverses études sur les restes
odontologiques brûlés permet de mieux analyser le
comportement des dents au contact du feu. Ainsi, la
couleur et le changement de structures observées sont
étroitement liés à la température à laquelle la dent est
soumise. ■
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Figure 2 : Dents ayant brûlé 19 heures sur un bûcher en Inde
(Photo G. Grévin).
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* Résultats obte-
nus d’après J. C.
Illner [18] et C.

Hubert [19].

** Compléments
des observations

d’après les travaux
de L. Harsányi

[17].

Tableau I : Résultats des expérimentations sur des dents fraîches obtenus au laboratoire de Draguignan.
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